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Après deux Dossiers de veille sur l’appren-
tissage du métier enseignant (Feyfant, 
2010) l et la formation en établissement 
(Feyfant, 2013), ce Dossier fait un nou-
veau point sur la formation initiale des 
enseignant.e.s au moment où, en France, 
une réforme se prépare sur cette question. 
En effet, les ESPE, Écoles supérieures du 
professorat et de l’éducation sont ame-
nées à devenir des INSPE, Instituts natio-
naux supérieurs du professorat et de l’édu-
cation, et entrainant une modification de 
la place du concours qui sera positionné 
après la deuxième année de master (M2) 
au lieu d’être placée après la première an-
née (M1) comme c’est le cas actuellement. 

Laissant de côté les modalités de recrute-
ment des enseignant.e.s et les contenus 
de formation strictement disciplinaires, 
auxquelles continue d’être consacrée une 
abondante littérature, ce Dossier ne pré-
tend pas à l’exhaustivité sur le sujet de la 
formation initiale des enseignant.e.s mais 
se concentre sur la problématique de la 
construction des liens entre les modalités 
de formation et les difficultés du métier 
enseignant. 

Quelles sont les évolutions de ce métier et 
quels problèmes cela pose-t-il en particu-
lier aux enseignant.e.s novices l ? Quels 
dispositifs de formation initiale leur sont 

actuellement proposés pour répondre à 
leurs difficultés et besoins particuliers ? 
Nous évoquerons des pistes de recherche 
pour les accompagner au mieux lors de 
leurs premiers pas dans le métier, au cours 
des stages et dans les premières années 
d’exercice. La question de la professionna-
lisation, voire de la formation, des forma-
teur.rice.s et des tuteur.rice.s se pose dans 
de nombreux pays.

COMMENCER À SE FORMER 
POUR ENSEIGNER

Par Claire Joubaire

Chargée d’étude et de 
recherche au service 
Veille et Analyses de 
l’Institut français de 
l’Éducation (IFÉ)

Toutes les références bibliographiques utilisées 
pour rédiger ce Dossier sont accessibles sur notre 
bibliographie collaborative. 

l

Suivant la définition de l’OCDE, on désignera ici sous 
le terme d’enseignant.e novice ou débutant.e les 
enseignant.e.s ayant moins de 5 ans d’exercice du 
métier. 

l

http://ife.ens-lyon.fr/veille-biblio/spip.php?page=biblio&tri=annee&csl=ife&auteur=&annee=&recherche=&type_ref=&tag=&zcollection=DV-131-Formation_initiale&details=
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LE DÉFI D’APPRENDRE 
UN MÉTIER DE PLUS EN 
PLUS COMPLEXE

Le métier enseignant a fortement évolué 
en ce début de XXIe siècle, et sa com-
plexité croissante semble faire consen-
sus. Sa caractéristique principale, quel 
que soit le niveau d’enseignement, « est 
le degré d’indétermination des tâches qui 
le constituent » (Altet & Guibert, 2014). En 
effet, les enseignant.e.s doivent en perma-
nence adapter ce qui était prévu pour le 
cours en fonction de contraintes internes 
à la classe, concernant par exemple 
l’engagement des élèves dans l’appren-
tissage, ou en fonction de contraintes 
externes, qui vont des conditions météo-
rologiques aux nouveaux programmes à 
mettre en place, en passant par l’installa-
tion des compétences clés européennes. 
Ainsi l’enseignant.e doit « gérer de façon 
propre des prescriptions contradictoires 
en les adaptant aux situation vécues, en 
se construisant ses manières de faire par-
ticulières » (Altet & Guibert, 2014). 

Rayou et Véran (2017) soulignent com-
ment cette évolution a un poids sur la 
formation initiale parce qu’elle « met 
les nouveaux recrutés dans des condi-
tions assez différentes de celles qu’ont 
connues leurs aînés, du fait notamment 
de la signification générale des études 
dans la “société de la connaissance” 
et du caractère de plus en plus hétéro-
gène de publics d’élèves qui accèdent 
désormais à l’ensemble des segments 
des systèmes éducatif ». Baillat et Niclot 
(2017), qui dressent un portrait compara-
tif des systèmes de formation en Europe, 
partagent cette analyse, puisqu’ils sou-
lignent que les missions traditionnelles 
de l’activité enseignante « se sont com-
plexifiées depuis quelques décennies 
sous l’effet de nouvelles demandes », 
et ce dans tous les pays européens. En 
France, d’après Broccolichi, Joigneaux et 
Mierzejewski (2018), alors que depuis les 
années 1960 les réformes de l’enseigne-
ment ont pour objectif de mieux assurer 
les apprentissages devenus nécessaires 
pour tou.te.s dans la société, les difficul-

tés se sont accrues aussi bien pour les 
élèves que pour les enseignant.e.s. C’est 
pourquoi ces auteurs se demandent si 
les formations « sont adaptées aux am-
bitions et aux conditions évolutives de 
l’enseignement ».

Une pénurie d’enseignants en 
Europe ? 
Une lettre d’information récente 
de la DEPP (Gaudry-Lachet, 2019) 
sur la carrière des enseignant.e.s 
en Europe (d’après Eurydice, 2018) 
met en évidence que 60 % des 
43 systèmes éducatifs du réseau 
Eurydice font face à une pénurie 
d’enseignant.e.s dans certaines 
disciplines, 50 % dans certaines 
zones géographiques. Ces pays, 
en particulier en Europe du Nord, 
recourent donc de plus en plus 
souvent à des recrutements 
élargis, en proposant des voies 
alternatives à la formation initiale 
classique.

En ce qui concerne plus particulière-
ment la façon dont les enseignant.e.s 
qui entrent dans le métier font face à ces 
nouvelles conditions d’exercice, Périer 
(2014) montre que les enseignant.e.s 
débutant.e.s sont des « éclaireurs mal-
gré eux » d’un métier en mutation qui 
ne « consiste plus, ou de moins en 
moins, à endosser des rôles prédéfi-
nis selon une division du travail accep-
tée et instituée, mais à les agencer et à 
les négocier, en situation, au travers de 
relations intersubjectives entre profes-
seurs et élèves ». Les enseignant.e.s 
débutant.e.s révèlent ainsi de manière 
visible cette évolution du métier. Cette 
mutation du métier potentiellement dés-
tabilisante pour les enseignant.e.s, peut 
expliquer aujourd’hui les difficultés, dans 
de nombreux pays, à recruter et former 
des enseignant.e.s assez nombreux.ses 
pour répondre aux besoins d’éducation 
(Rayou & Véran, 2017). 

Comment réagissent les enseignant.e.s 
débutant.e.s ou novices face à cette 
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complexité accrue ? Que disent les re-
cherches issues de différentes disciplines 
(sociologie, psychologie, didactique pro-
fessionnelle ou sciences de l’éducation) 
sur leurs premiers pas dans le métier ?

Dans une synthèse des articles 
de l’European Journal of Teacher 
Education qui sont parus depuis 
1978, Livingston & Flores 
(2017) datent des années 1980 
et 1990 les articles évoquant 
l’implantation des structures 
de formation initiale dans les 
universités. En parallèle à cette 
universitarisation, émergent à 
la fin des années 1980 d’autres 
thématiques de recherche, 
comme la professionnalisation des 
cours pour apporter l’expérience 
de la classe dans les formations 
enseignantes et la volonté d’une 
plus forte relation entre théorie et 
pratique. 

QUELLES CARACTÉRISTIQUES 
DES ENSEIGNANT.E.S 
NOVICES ?

Si l’expérience de l’entrée dans le métier 
n’est pas la même pour toutes et tous, 
être un.e enseignant.e novice signifie 
vivre une étape importante de sa carrière, 
traversée de différentes phases que des 
recherches ont essayé de modéliser. Les 
profils des enseignant.e.s se sont certes 
diversifiés, ce qui rend complexe la ques-
tion de leur formation. On peut cepen-
dant noter des tensions récurrentes qui 
amènent ces enseignant.e.s novices à se 
montrer critiques face à l’écart constaté 
entre la formation reçue et le métier tel 
qu’ils et elles sont amené.e.s à l’exercer. 
C’est pourquoi certain.e.s chercheurs et 
chercheuses s’intéressent plus particuliè-
rement à leur développement profession-
nel, lors des stages et des premières an-
nées d’exercice, pour mettre en évidence 
les facteurs favorisant une entrée dans le 
métier réussie.

Pourquoi choisit-on de devenir enseignant ? 
D’après l’enquête TALIS réalisée en 2018, l’enseignement est le premier 
choix de carrière de 70 % des enseignantes et de 59 % des enseignants. C’est 
avant tout la perspective de participer au développement de leurs élèves et 
de contribuer à la société qui motive ce choix - environ 90 % les considère 
comme des motivations majeures pour s’engager dans la profession. 75 % 
des enseignant.e.s considèrent également comme un facteur de motivation 
important le fait de pouvoir, en exerçant leur métier, aider les personnes 
socialement défavorisées. Les facteurs de motivation liées aux conditions 
d’exercice du métier (l’enseignement est un métier sûr, qui assure des revenus 
stables, qui permet de bien s’accorder avec ses responsabilités personnelles, 
qui propose une carrière professionnelle stable) n’apparaissent qu’ensuite 
dans la liste des facteurs considérés comme importants. Ces motivations 
ne diffèrent pas beaucoup entre les enseignant.e.s débutant.e.s et les 
enseignant.e.s plus expérimenté.e.s, même si les premier.e..s citent moins 
souvent la stabilité du métier comme un mobile déterminant. 

Des enseignant.e.s qui vivent une 
étape essentielle de leur carrière

L’entrée dans le métier est identifiée 
comme une étape essentielle de la car-
rière des enseignant.e.s, sur laquelle elle 
a un impact fort. Ainsi, les cinq à sept pre-
mières années sont reconnues comme 

exerçant une grande influence sur l’évo-
lution professionnelle de l’enseignant.e, 
car il s’agit d’une période de transition où 
s’opèrent divers ajustements. Ambroise 
et al. (2017) tentent de synthétiser l’impor-
tante littérature de recherche écrite à ce 
sujet, et s’attachent à décrire les princi-
pales caractéristiques de l’entrée dans le 
métier : s’il n’existe pas d’accord global 

https://www.oecd-ilibrary.org/fr/education/resultats-de-talis-2018-volume-i_5bb21b3a-fr
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sur le nombre d’années ni sur les limites 
de la notion d’insertion professionnelle, il 
demeure pourtant une forme de consen-
sus sur le fait que se succèdent diffé-
rentes phases lors des premières années 
d’exercice :
−	 la première, en amont du moment où 

l’enseignant.e se voit confier sa pre-
mière classe, est une période d’anti-
cipation, qui mêle enthousiasme et 
anxiété ;

−	 la deuxième commence avec la dé-
couverte des réalités du terrain : c’est 
le « choc de réalité » ou la phase de 
« survie ». Elle est accompagnée 
d’une période de désenchantement 
où l’enseignant.e novice peut remettre 
en cause son choix professionnel. 
C’est une phase où l’enseignant.e est 
centré.e sur soi ;

−	 dans la phase suivante, qu’elle soit dite 
« de consolidation des acquis » ou de 
« stabilisation », l’enseignant.e novice 
construit des structures permanentes 
et des routines.

Selon Ambroise et al. (2017), « même 
si ces étapes ne sont pas forcément les 
mêmes pour chaque enseignant, si elles 
ne se succèdent pas forcément de ma-
nière linéaire mais empruntent des allers-
retours et sautent parfois des étapes, ces 
modélisations donnent une bonne vision 
des premières années dans la profes-
sion ». Les travaux qui se sont intéressés 
aux émotions et préoccupations ressen-
ties par les enseignant.e.s durant cette 
période d’entrée dans le métier ont carac-
térisé cette expérience comme indétermi-
née (les enseignant.e.s débutant.e.s sont 
en proie à des incertitudes), contradic-
toires (ils et elles font face à des dilemmes 
et ont des préoccupations qui entrent en 
concurrence, comme préserver l’intérêt 
des élèves les plus fort.e.s tout en faisant 
progresser celles et ceux qui sont le plus 
en difficulté, ou remplir à la fois une mis-
sion d’éducation et d’instruction), et explo-
ratoire (elle « sert de base à la construc-
tion de connaissances dans l’action et 
permet l’évaluation des connaissances 
antérieures », Ambroise et al., 2017). 

D’après plusieurs enquêtes, 
l’entrée dans le métier des 
enseignant.e.s débutant.e.s 
est à la fois marquée par 
un certain enthousiasme et 
par de la souffrance et de la 
démobilisation : « Les transactions 
identitaires sont difficiles, voire 
impossibles à vivre pour les 
enseignants qui entrent dans le 
métier lorsque la dissonance est 
trop grande entre les missions qui 
leur incombent, leurs conditions 
d’exercice en début de carrière, 
le métier dont ils rêvaient, les 
prescriptions institutionnelles 
et les ressources qui leur sont 
fournies » (Benvéniste, 2018). 

Des profils divers et des 
préoccupations récurrentes

Il est difficile d’établir un portrait uniforme 
des enseignant.e.s débutant.e.s. Les 
parcours et les motivations se sont di-
versifiés, et pour Rayou et Véran (2017), 
« on sent bien que le temps de l’entrée 
par vocation dans le métier prestigieux 
d’enseignant est passé ». Ainsi, en ce 
qui concerne les professeurs des écoles 
en France, si l’étudiante de moins de 
25 ans pourvue d’un baccalauréat 
général et d’une licence en sciences 
humaines et sociales ou en art, lettres et 
langues constitue un profil type, ce profil 
ne correspond qu’à une petite part des 
admis.e.s au concours qui ne forment 
pas une population homogène : « loin 
d’un modèle linéaire d’entrée en forma-
tion pour devenir professeur des écoles, 
on a plutôt une pluralité de modèles qui 
aboutit à accueillir dans les ESPE une 
population d’étudiants et des fonction-
naires stagiaires aux cursus et aux pro-
fils très divers. Et si l’on considère que 
tout professeur titulaire doit maîtriser un 
ensemble de compétences communes, 
cette situation complexifie de manière 
importante les modalités et les parcours 
de formation » (Filâtre, 2018). 
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Dans le second degré, Tardy et al. 
(2018) notent également que la diver-
sité des profils des enseignant.e.s , 
de leurs parcours professionnels et de 
leurs contextes d’exercice est l’une de 
leur caractéristique majeure, d’une part 
car « la formation initiale à l’ESPE leur 
apporte, via le master, leurs stages et 
leur travail de mémoire, une formation 
qui les distingue les uns des autres », 
d’autre part parce que le nombre 
d’enseignant.e.s pour lequel l’ensei-
gnement constitue une seconde car-
rière va croissant, tout comme celui 
des professeur.e.s contractuel.le.s. Or, 
les auteur.e.s notent que la formation 
doit désormais partir des besoins des 

enseignant.e.s et s’adapter le plus pos-
sible à leurs profils et aux particularités 
de leurs contextes d’exercice : « la for-
mation ne peut se concevoir de façon 
indifférenciée comme si elle s’adressait 
à un professeur dont le profil moyen ré-
unirait toutes les singularités. Elle doit 
être située, ciblée, en prise avec le réel 
professionnel ; elle doit tenir compte des 
acquis antérieur des enseignants ; des 
prérequis nécessaires à l’exercice du 
métier dans un environnement scolaire 
particulier, des priorités éducatives na-
tionales et académiques, de l’urgence 
des questions posées localement ; elle 
doit enfin identifier exactement les be-
soins et attentes de ses destinataires. » 

Le profil des étudiant.e.s en ESPE
Dans l’enquête ministérielle des Systèmes d’information et études 
statistiques : « les effectifs en ESPE en 2019-2019 » (SIES, 2019), on observe 
que les effectifs des mentions MEEF (Master des Métiers de l’enseignement, 
de l’éducation et de la formation) du 1er degré sont les plus nombreux, 
représentant la moitié des 65 600 étudiant.e.s inscrit.e.s en ESPE en janvier 
2019. La baisse globale des effectifs par rapport à l’année 2017-2018 ne 
concerne pas la mention « Pratiques et ingénierie de la formation » qui voit 
ses effectifs augmenter de 7 %. Mais cette enquête met en évidence une 
grande diversité de profils ne dépendant pas uniquement de la mention 
suivie :
−	 l’âge moyen des étudiant.e.s en ESPE varie de 25 ans pour les étudiant.e.s 

de première année de master MEEF à 41 ans pour les étudiant.e.s en se-
conde année de master « Pratiques et ingénierie de la formation », dont 
la plupart sont en reprise d’études ou en formation continue ;

−	 un.e étudiant.e sur dix possède un bac technologique, et seulement 
1,8 % un bac professionnel. Ce sont les bachelier.e.s scientifiques qui 
sont majoritaires, et plus nombreux.ses que dans les autres masters (35 % 
contre 29 %) ;

−	 les femmes représentent 55 % des étudiant.e.s de la mention second de-
gré, mais 85 % de la mention premier degré, faisant grimper la moyenne 
à 72 % de femmes, contre 58 % dans les autres masters ;

−	 seulement 51 % des inscrit.e.s en 2e année d’ESPE étaient déjà inscrit.e.s 
en 1re année l’année précédente, et on constate en plus 15 % de 
redoublant.e.s.

Malgré cette diversité des profils et des 
expériences, Broccolichi, Joigneaux 
et Mierzejewski (2018) identifient des 
« troubles et dilemmes récurrents » chez 
les professeur.e.s des écoles auprès des-
quels ils ont enquêté : le « choc de réa-
lité », mais aussi les dilemmes associés 
aux « écarts souvent flagrants et trou-

blants entre les prescriptions institution-
nelles et les avis ou pratiques de leurs 
collègues déjà en poste », d’autant plus 
qu’ils et elles commencent souvent leur 
carrière dans une classe à temps partiel 
ou en tant que remplaçant.e.s dans des 
classes qu’ils et elles doivent partager : 
« des troubles et dilemmes résultent alors 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid142404/www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid142404/www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid142404/les-effectifs-en-espe-en-2018-2019.html
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régulièrement des écarts et tensions qu’ils 
prévoient entre les positionnements de 
ces collègues proches et les recomman-
dations auxquelles leur formation avait 
commencé à les sensibiliser », les pla-
çant dans une position de porte-à-faux. 
D’autres tensions récurrentes auxquelles 
les enseignant.e.s de primaire doivent 
faire face au stade de pré-insertion pro-
fessionnelle concernent les contraintes 
temporelles denses auxquelles ils et elles 
sont confronté.e.s. En outre, le rôle des 
conseiller.e.s pédagogiques en charge 
d’accompagner les parcours d’entrée 
dans le métier et la « superposition latente 
(du moins dans l’esprit des stagiaires) 
des fonctions de conseil et d’évaluation » 
qui leur sont confiées prête à confusion. 
(Couturier & Mierzejewski, 2018).

Les enseignant.e.s en stage évoquent les 
écarts entre leur formation et leur stage, 
entre « théorie » et « pratique ». Mais si 
l’on regarde de plus près ce que recouvre 
cette opposition, on voit que le reproche 
d’un enseignement trop « théorique » 
peut prendre plusieurs sens (Daguzon & 
Goigoux, 2012). Tout d’abord, cela peut 
renvoyer au fait que les ressources pro-
posées en formation sont jugées utiles, 
mais trop difficiles à mettre en place, 
dans l’immédiat, pour un.e enseignant.e 
débutant.e, compte tenu de ses com-
pétences. L’écart peut aussi venir des 
formateurs et formatrices, jugé.e.s 
trop éloigné.e.s de la pratique ou trop 
centré.e.s sur la seule dimension de l’ap-
prentissage, alors que les enseignant.e.s 
débutant.e.s ont des impératifs péda-
gogiques ou de gestion de classe. Ils et 
elles recherchent un « équilibre entre 
deux logiques de planification et de ré-
gulation de leur activité : la logique des 
savoirs enseignés (la logique didactique 
stricto sensu) et la logique de la conduite 
de la classe (celle de la régulation sociale 
des échanges et des comportements). » 
Enfin, il y a également dans l’écart entre 
« théorie » et « pratique » une dimension 
temporelle : ce reproche peut signifier que 
l’enseignement reçu ne correspond pas 
aux attentes immédiates des stagiaires ; 
qu’il n’est pas reçu « au bon moment » 
(Daguzon & Goigoux, 2012 ; Couturier & 
Mierzejewski, 2018). 

« L’adjectif “théorique” ne 
s’oppose plus à “pratique”, mais 
est synonyme d’utopique, c’est-
à-dire quelque chose que le 
débutant perçoit comme étant au-
delà de ses compétences et qu’il 
est donc incapable de réaliser. Ici 
la “théorie” est donc une pratique 
jugée peu réaliste en raison de sa 
complexité : ce qui était faisable 
en formation, dans des conditions 
privilégiées, ne l’est plus au 
quotidien, sur le terrain scolaire 
ordinaire. Alors que dans le centre 
de formation le stagiaire avait 
beaucoup de temps pour préparer 
une seule séquence didactique, 
qu’il pouvait en discuter avec 
ses collègues et ses formateurs, 
qu’il disposait de ressources 
documentaires, il se sent démuni 
lorsqu’il se retrouve seul, pris 
par l’urgence et confronté à une 
multiplicité de tâches. » (Daguzon 
& Goigoux, 2012)

Périer (2014) a aussi montré que les 
enseignant.e.s débutant.e.s interrogé.e.s 
se montraient critiques vis-à-vis de leur 
formation initiale, particulièrement au sujet 
des apports transversaux, notamment des 
disciplines de sciences humaines et so-
ciales, au nom de l’écart entre « théorie » 
et « pratique », mais que cette critique ré-
vèle en fait des sources de difficultés diffé-
rentes. Même si ces enseignements sont 
jugés intéressants, les enseignant.e.s 
peuvent regretter de ne pas se voir propo-
ser de solution aux problèmes soulevés, 
ou du moins de conseil – par exemple sur 
la gestion de la violence ou la relation avec 
les familles – , et critiquer ainsi le manque 
d’opérationnalité de ces enseignements. 
Mais ces derniers peuvent aussi être di-
scrédités pour leur aspect « jargonnant » 
et leur caractère conceptuel, ou parce 
qu’ils arrivent trop tôt, ou trop tard, ce qui 
souligne « la difficulté de faire coïncider 
la réflexion sur le métier avec la tempo-
ralité de l’action même ». Le manque 
d’articulation avec l’expérience vécue 
par les enseignant.e.s débutant.e.s est 
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également une critique récurrente. Enfin, 
l’impression générale est qu’on se forme 
mieux sur le terrain, et qu’il est nécessaire 
d’en rester au cas par cas.

« Aucun sujet, hormis le savoir 
disciplinaire, ne semble pouvoir 
échapper à cette loi d’airain ; la 
pratique vaut mieux que la théorie 
et l’éclairage des spécialistes 
comme les moments de formation 
ne sont crédités de quelque utilité 
qu’à condition de déboucher 
sur des pistes concrètes et des 
exemples de ce qu’il semble 
opportun de faire ou de ne pas 
faire, de dire ou de ne pas dire. » 
(Périer, 2014)

Viau-Guay (2014) pointe un constat géné-
ral d’un écart entre la formation initiale et 
les exigences de la pratique profession-
nelle, écart qui « comporte des effets né-
gatifs sur l’efficacité des praticiens, mais 
aussi sur les praticiens eux-mêmes : intég-
ration socioprofessionnelle difficile, senti-
ment d’inconfort et de culpabilité lorsque 
l’activité réelle ne correspond pas à l’ac-
tivité prescrite par la formation, etc. », 
d’où un consensus pour réduire cet écart. 
Mais Périer (2014) note aussi que les cri-
tiques adressées à la formation initiale, 
aussi sévères soient-elles, « ne suffisent 
cependant pas à conclure à son carac-
tère inadapté, voire inutile. En effet, les 
professeurs stagiaires reconnaissent en 
avoir tiré quelques bénéfices, et leur opi-
nion évolue plutôt favorablement au cours 
des premières années d’exercice. Un tra-
vail de réévaluation critique et rétrospectif 
conduit progressivement à nuancer les 
jugements et à revisiter la pertinence des 
apports qui ont parfois été jugés inadap-
tés ou sans objets ». Ainsi, l’intérêt des 
enseignements reçus est réévalué au 
cours des premières années d’exercice, 
et la valeur de la formation perçue a po-
steriori plus positivement qu’au cours de 
l’année de stage.

QUELS DISPOSITIFS DE 
FORMATION INITIALE ?

Face à un métier complexe, les 
enseignant.e.s novices éprouvent, comme 
nous l’avons vu, des besoins de formation 
immédiats et opérationnels non complè-
tement satisfaits par les dispositifs de 
formation existants. Ces derniers, très va-
riés, évoluent et se réforment pour mieux 
faire face aux besoins constatés, comme 
c’est le cas par exemple actuellement en 
Belgique francophone. 

Les besoins de formation des 
enseignant.e.s novices d’après 
l’enquête TALIS (2013) 
L’enquête internationale sur l’ensei-
gnement et l’apprentissage (TALIS) de 
l’OCDE de 2013 nous renseigne sur le 
sentiment de préparation des nouveaux 
enseignant.e.s (Lee, 2017). Ils et elles ont 
été interrogé.e.s sur leur degré de prépa-
ration dans trois domaines : le contenu, 
la pédagogie et la pratique en classe des 
matières qu’elles et ils enseignent. C’est 
sur les contenus que les enseignant.e.s 
novices se sentent le mieux préparés, 
plus de 90 % s’estimant bien ou très 
bien préparé.e.s. La différence avec les 
enseignant.e.s plus expérimenté.e.s se 
fait davantage sentir en ce qui concerne la 
pédagogie et la pratique de classe. Ils et 
elles ont également été interrogé.e.s sur 
leurs besoins en développement profes-
sionnel dans 14 domaines (voir encadré).
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14 domaines pour définir les 
besoins en développement 
professionnel enseignant :
−	 l’enseignement adapté aux 

élèves à besoins éducatifs par-
ticuliers ;

−	 la gestion de classe et du 
comportement des élèves ; 

−	 les approches pour un ensei-
gnement plus individualisé ; 

−	 les compétences pédago-
giques dans les matières 
enseignées ; 

−	 les nouvelles technologies en 
milieu de travail ; 

−	 les compétences en techno-
logie de l’information et de la 
communication pour l’ensei-
gnement ; 

−	 les pratiques d’évaluation des 
élèves ; 

−	 le conseil et l’orientation pro-
fessionnelle ; 

−	 l’enseignement en contexte 
multiculturel ou multilingue ; 

−	 l’enseignement des compé-
tences transversales ; 

−	 les approches pour dévelop-
per les compétences interpro-
fessionnelles ; 

−	 la connaissance et la compré-
hension de la matière ensei-
gnée ; 

−	 la gestion et l’administration 
scolaires ; 

−	 la connaissance du curriculum 
(Lee, 2017).

Dans presque tous les domaines (à l’ex-
ception notable des nouvelles technolo-
gies), ces nouveaux et nouvelles 
enseignant.e.s déclarent des niveaux de 
besoin plus élevés que leurs collègues 
expérimenté.e.s surtout sur la gestion de 
classe et le comportement des élèves et 
les compétences pédagogiques dans la 
(ou les) matière(s) enseignée(s). C’est 
l’enseignement adapté aux élèves à be-
soins éducatifs particuliers qui a le niveau 
de besoin le plus élevé, avec en moyenne 
plus d’un.e enseignant.e sur quatre qui 
exprime un besoin élevé de développe-

ment professionnel dans ce domaine, qui 
a aussi un niveau de demande élevé 
chez les enseignant.e.s expérimenté.e.s. 
En revanche, le comportement des 
élèves et la gestion de classe, deuxième 
domaine le plus cité par les nouveaux 
enseignant.e.s, est le domaine où l’écart 
est le plus élevé avec les enseignant.e.s 
expérimenté.e.s. 

D’après Lee (2017), ces résultats ont 
quelques implications en matière de poli-
tique publique : il serait sans doute béné-
fique de mieux lier connaissances des 
contenus et compétences pédagogiques 
d’une part, d’offrir une réelle expérience 
pratique aux futur.e.s enseignant.e.s 
d’autre part, en s’assurant à la fois d’une 
durée suffisante des stages et de la qua-
lité des tuteur.rice.s qui les encadrent.  
Enfin, il serait utile de « concevoir des 
stratégies d’intégration et de développe-
ment professionnel reflétant les besoins 
des nouveaux enseignants », alors que 
seul.e.s 22 % d’entre elles et eux tra-
vaillent dans un établissement où il existe 
un programme formel d’intégration pour 
les nouveaux enseignant.e.s. 

Le rapport de Tardy et al. (2018) sur la 
formation continue des enseignantes du 
second degré en France s’appuie sur 
l’enquête TALIS et sur des entretiens 
avec des enseignant.e.s, et selon ce der-
nier, les principaux besoins de formation 
sont exprimés dans trois domaines : la 
prise en charge d’élèves à besoins spéci-
fiques, le renforcement des compétences 
en technologies de l’information et de 
la communication pour l’enseignement 
(TICE), et le conseil sur l’orientation des 
élèves. Mais surtout, « les attentes des 
enseignants portent majoritairement sur 
des formations qui prennent en compte 
leurs conditions d’exercice […]. Si la 
formation ne s’appuie pas sur des ex-
périences vécues et ne s’inscrit pas au 
cœur du cadre professionnel, alors les 
enseignants ont bien des difficultés à y 
adhérer ». C’est en effet « le peu d’an-
crage dans les réalités du travail ensei-
gnant dans la classe qui constitue le mo-
tif le plus récurrent de désaffection pour 
la formation ». 
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Une grande variété de dispositifs

Pour répondre à ces besoins, il existe une 
grande diversité de dispositifs de forma-
tion. En Europe, la formation initiale des 
enseignant.e.s du primaire et du secon-
daire correspond le plus souvent à une 
période de quatre années d’enseigne-
ment supérieur (donc dès l’obtention de 
l’équivalent du baccalauréat), coïncidant  
rarement avec l’obtention du master 
(d’une durée fréquente de 5 ans), comme 
c’est le cas en France, en Italie ou en 
Espagne. Les modèles de formation dif-
fèrent également, puisque certains pays 
adoptent des systèmes de formation 
simultanée l – c’est le cas par exemple 
en Allemagne ou en Slovaquie –, tandis 
que d’autres adoptent un modèle con-
sécutif comme en France, ou des sys-
tèmes où les deux modèles coexistent, 
comme au Royaume-Uni ou en Irlande 
par exemple : les enseignant.e.s du pri-
maire sont formé.e.s suivant un modèle 
simultané, et les enseignant.e.s du se-
condaire selon un modèle consécutif. 
Enfin, la durée des stages varie énormé-
ment, de 25 heures en Croatie à plus de 
1 000 heures au Royaume-Uni.

Certains pays offrent en outre des pro-
grammes d’initiation pour les nouveaux 
enseignants : dans 17 d’entre eux, ces 
programmes se concentrent sur la pre-
mière année d’exercice (comme en 
France, en Italie, au Portugal ou au 
Royaume-Uni où il s’agit d’une période 
probatoire, soumise à l’évaluation de 
l’employeur), tandis que d’autres, à 
l’instar des Pays-Bas, proposent un en-
cadrement moins structuré, dans le but 
de s’adapter à leurs besoins (Baillat & 
Niclot, 2017). Au Québec, les futur.e.s 
enseignant.e.s suivent une formation 
de quatre ans, en alternance entre l’uni-
versité et les milieux scolaires, avec un 
minimum de 700 heures de stage au-
près d’un.e enseignant.e d’expérience 
et d’un.e enseignant.e universitaire  
(Dufour & Gareau, 2016). Ces périodes 
de stage sont réparties durant ces 
quatre années. La réussite de la forma-
tion initiale mène automatiquement à 
l’obtention du brevet d’enseignement, 
sans période de probation.

Toutefois, ces dispositifs ne comblent 
pas forcément tous les besoins des 
enseignant.e.s débutant.e.s. Ainsi, au 
Québec, une partie des enseignant.e.s 
ne s’estime pas réellement prête à l’is-
sue de cette formation, et se montre cri-
tique vis-à-vis de celle-ci (Dufour et al., 
2016 ; Leroux et al., 2016) l. Bien qu’il 
s’agisse d’une formation en alternance 
qui se veut « intégrative l » et non sim-
plement « juxtapositive », des cher-
cheur.se.s pointent la difficulté à faire le 
lien entre les deux univers de formation 
(université et milieu scolaire) : « l’alter-
nance en formation à l’enseignement 
correspond dans la réalité à une alter-
nance entre deux cultures profession-
nelles, ce que les formateurs des futurs 
enseignants confirment et que l’étudiant 
stagiaire ressent fortement » (Dufour 
et al., 2016). Dans les faits, il existe peu 
de collaboration entre milieu scolaire 
et universitaire, même si une majorité 
d’universités québécoises ont mis en 
œuvre des initiatives pour préparer les 
futur.e.s enseignant.e.s à leur insertion 
professionnelle. Mais des recherches les 
ayant examinées de près constatent que 
celles-ci concernent surtout les stages 
de quatrième année et les séminaires qui 
les accompagnent, alors que les cours 
portant spécifiquement sur l’insertion ou 
les initiatives couvrant l’ensemble des 
programmes, tout au long des quatre 
années, restent rares. Or, selon Dufour 
et al. (2016), « sans cette collaboration, 
le sentiment de compétence profession-
nelle des enseignants est fragilisé, et le 
développement continu de l’enseignants 
est compromis ».

Le modèle 
simultané désigne 
un système dans 
lequel la formation 
professionnelle 
théorique et pratique 
est assurée en même 
temps que les cours de 
formation générale ; 
le modèle consécutif 
un système dans 
lequel la formation 
professionnelle 
théorique et pratique 
est assurée après 
ceux-ci (Rey, 2005).

l

C’est également le cas 
en France selon les 
premiers résultats de 
l’enquête TALIS 2018, 
voir l’article de blog 
Eduveille « Enquête 
TALIS 2018 : premiers 
résultats sur la 
formation initiale des 
enseignant.e.s ».

l

« L’alternance 
juxtapositive fait 
cohabiter deux 
systèmes distincts 
[établissement 
et institution de 
formation], sans 
lien pédagogiques, 
avec juxtaposition 
dans le temps et 
dans la teneur des 
messages. L’alternance 
associative oriente 
la formation vers 
le même objectif 
et la répartit en 
complémentarité entre 
les deux institutions. 
Finalement, 
l’alternance intégrative 
utilise les lieux de 
formation pour 
permettre des 
intégrations entre les 
savoirs théoriques et 
les savoirs pratiques 
dans le but que 
l’apprenant développe 
des compétences 
professionnelles » 
(Dufour et al., 2016 ; 
voir aussi Feyfant, 
2010)

l

https://eduveille.hypotheses.org/13754
https://eduveille.hypotheses.org/13754
https://eduveille.hypotheses.org/13754
https://eduveille.hypotheses.org/13754
https://eduveille.hypotheses.org/13754
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Quels contenus des formations ? 
D’après l’enquête TALIS réalisée 
en 2018, « outre le contenu 
de la matière, la pédagogie 
et les pratiques en classe, les 
études et la formation des 
enseignants ont tendance à 
comprendre des cours sur le 
comportement des élèves et la 
gestion de la classe (pour 72 % 
de l’ensemble des enseignants 
des pays et économies de l’OCDE 
participant à l’enquête TALIS), 
le suivi du développement et 
de l’apprentissage des élèves 
(70 %), l’enseignement des 
compétences transversales 
(65 %), l’enseignement à des 
élèves de niveau différents 
(62 %) et l’utilisation des 
technologies de l’information 
et de la communication (TIC) 
pour l’enseignement (56 %). En 
comparaison, l’enseignement en 
milieu multiculturel et plurilingue 
(35 %) figure plus rarement dans 
la formation des enseignants 
dans le cadre de leurs études 
ou de leurs formations ». En 
France, par exemple, seuls 12 % 
des enseignant.e.s sont formé.e.s 
dans ce domaine (OCDE, 2019b).

L’exemple belge d’une réforme de la 
formation initiale 

La réforme en cours de la formation ini-
tiale en Belgique francophone souhaite 
s’atteler à cette problématique de l’arti-
culation entre la formation et l’insertion 
professionnelle, elle est motivée par un 
large phénomène d’abandon de carrière 
chez les jeunes enseignant.e.s : 40 % des 
enseignant.e.s quittent leurs fonctions 
après 4 à 5 ans, et 50 % après 8 ans : 
« l’entrée dans le métier apparaît précaire 
et difficile. Elle se caractérise par un enga-
gement précipité pour des intérims qui se 
succèdent à des intervalles de temps irré-
guliers, par des changements fréquents 
d’établissements, par des affectations à 

des tâches restantes, pas toujours dans la 
discipline d’expertise, et avec des classes 
“dont personne ne veut” » (Biémar et al., 
2016). Devos (2016) détaille à son tour les 
raisons de cette difficulté : 
−	 les conditions de travail souvent plus 

difficiles que celles que les étudiant.e.s 
avaient imaginées, ce qui est lié au fait 
que les enseignant.e.s novices assu-
ment les mêmes responsabilités que 
les enseignant.e.s expérimenté.e.s, 
tout en ayant une charge de travail 
plus importante ; 

−	 les idéaux mis à mal dans la pratique 
quotidienne, où la gestion de classe 
devient une préoccupation importante ; 

−	 enfin, le peu de soutien et de collabo-
ration dont ces enseignant.e.s peuvent 
bénéficier dans l’établissement d’exer-
cice. 

Ce phénomène d’abandon questionne les 
instituts de formation des enseignant.e.s : 
le curriculum de formation qu’ils proposent 
est-il adapté aux besoins des nouveaux 
enseignant.e.s ? Cette formation est ac-
tuellement organisée de la manière sui-
vante : les instituteur.rice.s et les régent.e.s 
(enseignant.e.s pour les élèves de l’ensei-
gnement secondaire inférieur, de 12 à 
15 ans) sont formé.e.s dans des hautes 
écoles pédagogiques, qui offrent un ensei-
gnement supérieur non universitaire pro-
fessionnalisant de trois ans. Durant ces 
trois années, à l’issue desquelles est déli-
vré un baccalauréat, un tiers du temps est 
consacré à des stages : d’abord des stages 
d’observation, puis des stages en respon-
sabilité d’une durée de plus en plus longue. 

Mais cette formation est suivie d’une diffi-
cile transition vers l’entrée dans le métier. 
D’après une étude qui, en interrogeant 
les étudiant.e.s comme les formateurs et 
formatrices (Biémar et al., 2016), a fait le 
point sur les aspects de leur formation ini-
tiale favorables à cette insertion, « prendre 
sa place au sein d’un collectif semble être 
un levier ». La question de l’intégration au 
sein d’une équipe est effectivement une in-
quiétude prégnante avant l’obtention du di-
plôme. Les stages sont également plébis-
cités, ainsi que le travail sur les contenus 
des activités d’apprentissage, considéré 
comme essentiel pour se sentir apte à en-

https://www.oecd-ilibrary.org/fr/education/resultats-de-talis-2018-volume-i_5bb21b3a-fr
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seigner. Pour Devos (2016), qui s’est inter-
rogée sur les facteurs expliquant que, face 
aux difficultés, certain.e.s enseignant.e.s 
novices se trouvent dévasté.e.s tandis 
que d’autres réagissent plus sereinement, 
il est utile lors de la formation de prendre 
du temps pour discuter avec les futur.e.s 
enseignant.e.s de l’importance qu’ils 
donnent à leur identité d’enseignant.e 
– ceux et celles qui leur accordent une 
place importante se trouvant être les 
mêmes qui sont le plus affecté.e.s par les 
difficultés rencontrées. Cette chercheuse 
note en outre qu’au niveau de la formation 
initiale, les résultats de ses recherches 
« plaident en faveur d’une formation aussi 
réaliste que possible afin de réduire autant 
que possible le choc de la confrontation 
avec la réalité du terrain » (Devos, 2016). 

La réforme de la formation initiale actuel-
lement en cours a pour principal objectif 
de mieux préparer les enseignant.e.s 
confronté.e.s à la complexité croissante 
du métier l. Il existe actuellement deux 
modèles de formation parallèles : 
−	 les enseignant.e.s des sections 1 à 3 

(l’équivalent des classes de maternelle 
au collège) sont formés en dehors de 
l’université, dans des hautes écoles 
pédagogiques, suivant un modèle si-
multané ;

−	 les enseignant.e.s de la section 4 
(équivalent des classes de lycée) 
suivent un cursus à l’université : les 
étudiant.e.s valident alors un cursus 
disciplinaire avant de suivre un cursus 
pédagogique. 

Après une large consultation, la réforme 
qui sera mise en œuvre à partir de l’an-
née académique 2020-2021 prévoit un 
allongement de la durée du cursus pour 
les enseignant.e.s des sections 1 à 3, qui 
se formeront désormais en quatre ans en 
deux cycles, voire en cinq ans puisqu’une 
année facultative leur sera proposée, 
sous la forme d’un master de spécialisa-
tion en enseignement. Les étudiant.e.s 
de la section 4 se formeront en 5 ans en 
deux cycles, avec la possibilité d’opter 
pour un système de formation simultané : 
les étudiant.e.s pourront choisir une for-
mation à l’enseignement dès la première 
année universitaire.

Enfin, les universités et les hautes écoles 
pédagogiques sont désormais appelées 
à collaborer entre elles pour proposer 
des cursus de formation. Pour Lafontaine 
(2019), ce rapprochement ne va pas de soi 
et représente même « un véritable chan-
gement culturel », dans la mesure où « les 
professeurs en charge de la formation des 
enseignants en HEP et à l’université évo-
luent dans des contextes différents, avec 
des statuts et des fonctionnements diffé-
rents, enseignent à des étudiants qui ont 
des profils parfois radicalement opposés. 
Les hiérarchies symboliques sont bien 
présentes, et s’appuient sur des représen-
tations parfois erronées du partenaire. Le 
simple fait de comprendre le fonctionne-
ment du partenaire, de parler un langage 
commun et de dépasser la méfiance réci-
proque prendra du temps ». La réforme 
prévoit pour cela un renforcement de la 
formation des formateurs et formatrices 
d’enseignant.e.s : un master de spécial-
isation en formation d’enseignant.e.s sera 
nécessaire pour les enseignant.e.s des 
hautes écoles pédagogiques (compre-
nant les matières liées à la didactique, 
à la pédagogie et à la formation à et par 
la pratique). Ce master sera dorénavant 
accessible aux enseignant.e.s de toutes 
les sections, formé.e.s en cinq ans, afin 
qu’ils puissent faire valoir leur expérience 
de terrain dans la formation des futur.e.s 
enseignant.e.s. 

QUELLES STRUCTURE 
ET ORGANISATION 
POUR REPENSER LA 
FORMATION INITIALE ?

Pour Rayou et Véran (2017), c’est « la 
discontinuité entre les temps, les lieux et 
les acteurs de la formation et de la pro-
fessionnalisation qui pèse sur les condi-
tions d’entrée dans le métier ». Il est ainsi 
important pour construire un curriculum 
de formation, de prendre en compte trois 
dimensions : « celle des apports de l’ana-
lyse scientifique de l’activité enseignante, 
celle de l’expérience et de la prise de 
conscience de l’importance de la réflexivi-
té des individus en formation et enfin celle 

Sur la réforme en 
Belgique voir le 
descriptif officiel 
de la réforme et un 
article de la RTBF 
« Un “master” pour 
tous les enseignants, 
formation rallongée, 
test de français, 
décloisonnement: 
voici tout ce qui 
change ».

l

http://www.enseignement.be/index.php?page=28147&navi=4564
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
https://www.rtbf.be/info/belgique/detail_formation-initiale-des-enseignants-voici-ce-qui-changera-avec-le-nouveau-decret?id=10049650
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de la profession et des cultures profes-
sionnelles dans leur diversité nationale. » 
Toutes ces dimensions seront évoquées 
dans la suite de ce dossier. Dans l’optique 
de décrire cette « reconnexion » entre ces 
différents aspects de la formation initiale 
des enseignant.e.s, nous aborderons les 
liens étroits et privilégiés qui peuvent se 
tisser entre la formation et le métier et les 
différentes manières de professionnaliser 
la formation initiale.

Livingston & Flores (2017) dans 
le cadre de leur synthèse des 
articles parus depuis 40 ans dans 
l’European Journal of Teacher 
Education notent que différentes 
stratégies nationales provenant 
de politiques de contrôle et 
d’accountability modifient la 
gestion, le financement et la 
qualité de la formation des 
enseignant.e.s.

UNE FORMATION INITIALE 
CENTRÉE SUR LE MÉTIER

Dans l’exemple du curriculum de forma-
tion EMETT (Altet & Guibert, 2014), l’im-
portance d’une « conception partagée des 
rédacteurs du curriculum » est soulignée : 
« l’acte d’enseigner et, par conséquent, 
la formation à l’activité réelle de travail se 
construisent par la prise en compte, dans 
une démarche réflexive intégrant des 
compétences et des stratégies à la fois 
personnelles et collectives, des connais-
sances disciplinaires et pédagogiques, 
permettant la compréhension des situa-
tions d’enseignement, des systèmes édu-
catifs ainsi que les valeurs qui les orga-
nisent. »

Deux pistes pour améliorer l’insertion 
professionnelle des enseignant.e.s sta-
giaires en France sont proposées par 
Guibert (2017) : un dispositif d’aide à 
l’insertion et la diffusion d’un vade-mecum 
d’aide. Ces propositions sont particuliè-
rement bien reçues chez les enseignants 
et enseignantes auprès desquel.le.s il a 

enquêté l. Pour le chercheur, ce résultat 
n’est pas étonnant, puisque l’obtention 
de ressources matérielles correspond 
aux premières difficultés rencontrées par 
les enseignant.e.s débutant.e.s, les diffi-
cultés liées à la gestion de la dimension 
administrative du métier arrivant en deu-
xième position, suivies par les difficultés 
d’intégration dans une équipe pédago-
gique ou un établissement. Pourtant, les 
établissements français manquent de dis-
positifs formalisés de soutien à l’insertion 
professionnelle. Or selon le chercheur 
« une procédure d’accueil plus formalisée 
à l’échelle académique, par exemple, per-
mettrait d’une part d’aider les chefs d’éta-
blissement à proposer des dispositifs plus 
structurés et une aide plus systématique. 
D’autre part, elle renforcerait la pertinence 
de cette aide » (Guibert, 2017).

Un continuum de formation 
préconisé en France

Darling-Hammond (2017) analyse les ca-
ractéristiques de systèmes de formation 
de pays ou d’États qui ont un système 
éducatif reconnu comme performant. Pour 
la chercheuse, ce qui les caractérise, que 
ce soit en mettant l’accent sur la forma-
tion initiale à proprement parler comme 
en Finlande et dans la province d’Alberta, 
ou sur l’accompagnement des premières 
années d’enseignement en Ontario, c’est 
qu’ils proposent une organisation systé-
mique de la formation : « Dans tous les 
cas, ces systèmes comprennent des com-
posantes multiples, cohérentes et com-
plémentaires associées au recrutement, 
au perfectionnement et au maintien en 
poste de personnes talentueuses afin de 
soutenir l’objectif global qui consiste à 
faire en sorte que chaque école soit peu-
plée d’enseignants efficaces ». L’OCDE 
(2019a), dans une enquête sur la forma-
tion initiale des enseignant.e.s dans plu-
sieurs pays, insiste également sur la né-
cessité de considérer la formation comme 
un système global et préconise d’appré-
hender la formation initiale comme la pre-
mière étape d’un continuum de la forma-
tion des enseignant.e.s. Rappelant que 
la formation initiale devrait être le début, 
et non la fin, du processus de développe-
ment professionnel, l’OCDE précise que 

La mise en place 
d’un dispositif d’aide 
à l’insertion recueille 
85,5 % d’opinion 
favorables chez 
les enseignant.e.s 
débutant.e.s et la 
diffusion d’un vade-
mecum d’aide à 
l’insertion recueille 
88 % d’opinions 
positives.

l
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cela suppose de concevoir la formation 
des enseignant.e.s comme un processus 
continu, qui commence par le fait d’attirer 
et de sélectionner des candidat.e.s, en 
les dotant des compétences nécessaires 
grâce à une formation, une certification 
de qualité, et de soutenir leur développe-
ment précoce en établissements. (OCDE, 
2019a)

En Irlande, le Teaching Council 
(2011) considère que le 
continuum de la formation des 
enseignant.e.s englobe « la 
formation initiale, l’initiation 
au métier, le développement 
professionnel précoce et continu 
et, en outre, le soutien en fin de 
carrière, chaque étape s’intégrant 
harmonieusement dans la 
suivante et se liant de manière 
dynamique les unes aux autres ».

À leur tour, plusieurs rapports français 
récents préconisent de penser la for-
mation initiale et les premières années 
d’exercice comme un continuum. Ainsi  
Desbiolles et al. (2015), dans un rapport 
sur la mise en place des ESPE,  ap-
pellent  à dépasser, dans la formation, le 
seul cadre contraint des deux années du 
master MEEF, insuffisant pour la forma-
tion des enseignant.e.s : « s’il était fondé 
lorsque la réforme a été mise en œuvre, 
d’insister sur l’ensemble des deux années 
de master MEEF comme moment privilé-
gié pour développer les compétences pro-
fessionnelles indispensables aux métiers 
du professorat et de l’éducation, force est 
de constater que la formation ne pourra 
à l’avenir se limiter à ce cadre restreint ». 
Notant que la deuxième année est jugée 
très lourde par les stagiaires (avec une 
classe en responsabilité, des enseigne-
ments à suivre en ESPE et la rédaction 
d’un mémoire de master), ils recom-
mandent de miser sur un « continuum de 
formation, qui se construirait ensuite tout 
au long de la vie professionnelle des pro-
fesseurs ».

« La formation continue des 
enseignants est-elle le simple 
complément des études de 
base ou, au contraire, le levier 
principal du processus de 
professionnalisation ? Agir sur la 
formation continue n’est-il pas 
décisif pour agir (aussi) sur la 
formation initiale, sur le rapport 
du métier d’enseignant aux 
apprentissages que ce métier 
suppose [...] il faut également 
considérer l’articulation entre 
formation initiale et formation 
continue, moins comme une 
évidence (« l’une suit l’autre, 
l’une complète l’autre… ») que 
comme une zone d’incertitude 
réclamant débat, enquête et 
conceptualisation. […] Nous 
proposons de postuler que la 
formation continue ne fait pas 
que suivre mécaniquement le 
premier moment de l’initiation : 
elle l’influence également, bien 
sûr lorsqu’elle entraîne une 
révision des pratiques ou des 
représentations chez tel ou tel 
enseignant, mais surtout en 
conditionnant la manière dont 
l’école et les maîtres développent 
peu à peu et collectivement 
leur réflexivité et leur pouvoir 
d’action : par rétroaction des 
situations de travail (donc de 
l’expérience des anciens) sur les 
savoirs qui sont susceptibles de 
les éclairer et que les novices ont 
intérêt à s’approprier. » (Maulini 
et al., 2015)

Plus récemment Filâtre (2018), qui se 
penche sur la formation initiale des 
professeur.e.s des écoles, soutient qu’il 
existe un accord général pour considérer 
que la période de formation initiale, qui 
peut n’être que d’une seule année pour 
les enseignant.e.s qui ont souvent un par-
cours adapté en ESPE, n’est pas suffisant 
pour que les enseignant.e.s débutant.e.s 
maitrisent les compétences décrites dans 
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le référentiel de compétence. Il préconise 
donc d’« intégrer dans le dispositif de for-
mation initiale des professeurs des écoles 
les premières années d’entrée dans le 
métier », afin de « considérer la période 
d’entrée dans le métier comme une pé-
riode de formation initiale ou initiale conti-
nuée (formation en master + 3 premières 
années d’exercice) ». Il encourage ainsi à 
considérer la formation initiale comme la 
première étape d’une formation tout au 
long de la vie, l’enseignant.e s’engageant 
réellement dans cette formation comme 
dans son développement professionnel à 
venir. Ainsi la formation initiale doit mon-
trer au jeune enseignant toute l’étendue 
de son métier (situations professionnelles 
variées, échanges avec les différents 
métiers des acteurs de l’éducation). Pour 
cela, il est nécessaire de « favoriser l’en-
gagement du futur professeur dans son 
parcours de formation et de titularisation » 
(Filâtre, 2018), donc d’avoir une vision à 
long terme de la formation dès la forma-
tion initiale.

Une lettre d’information récente 
de la DEPP (Gaudry-Lachet, 2019) 
sur la carrière des enseignant.e.s 
en Europe (d’après Eurydice, 
2018) indique que la formation 
continue des enseignant.e.s est 
obligatoire dans quasiment la 
moitié des systèmes éducatifs 
concernés, dans le primaire 
comme dans le secondaire. 
L’évaluation des enseignant.e.s, 
qui peut passer par l’entretien, 
l’observation de classe, les 
résultats des élèves ou l’auto-
évaluation, est utilisée pour 
définir leurs besoins en formation 
continue dans 30 % des pays. Le 
temps de formation moyen est 
de 3 jours par an, variant d’une 
journée en Slovénie à 19 jours en 
Islande, mais de plus en plus de 
pays conditionnent l’évolution 
de carrière des enseignant.e.s à 
la participation aux actions de 
formation continue.

Dans leur rapport sur le métier enseignant, 
Brisson et Laborde (2018) qui se penchent 
sur les formations dispensées en ESPE, 
recommandent également d’« alléger les 
maquettes de tronc commun, les resser-
rer sur les formations indispensables à la 
prise de poste et développer les forma-
tions complémentaires dans le cadre de la 
formation continue rénovée », et de déve-
lopper un accompagnement et une forma-
tion spécifique à l’entrée dans le métier. Ils 
se montrent favorables à « l’institutionnali-
sation d’un accompagnement pour l’adap-
tation à l’emploi, qui constituerait le pro-
longement de la formation initiale et qui 
s’étendrait sur les trois premières années 
d’exercice », avec entre autres la partici-
pation à des formations spécifiques, un 
soutien personnalisé aux professeur.e.s 
débutant.e.s et la mise en place d’un tuto-
rat au sein de son établissement d’affec-
tation. 

Le projet de loi pour une école 
de la confiance prévoit pour les 
futures INSPE l, conformément 
aux dispositions votées par 
les sénateurs et les sénatrices, 
qu’« au cours des trois années qui 
suivent sa titularisation, chaque 
enseignant bénéficie d’actions 
de formation qui complètent sa 
formation initiale. Ces actions de 
formation prennent en compte 
les spécificités de l’établissement 
et du territoire dans lesquels 
l’enseignant exerce » (article  
12-ter).

Enfin, dans un rapport sur la formation 
continue des enseignants du second 
degré, Tardy et al. (2018) rappellent 
que la formation initiale « reste le point 
de départ d’un nécessaire continuum 
de formation » et affirment qu’une at-
tention particulière doit être portée aux 
premières années d’exercice du métier, 
juste après la formation initiale en ESPE. 
Les auteur.e.s notent que , comparée à 
d’autre pays, la France reste en retrait en 
ce qui concerne le couplage de la forma-
tion initiale et de la formation continue : 

Les INSPE (Instituts 
nationaux supérieurs 
du professorat et de 
l’éducation) doivent 
remplacer les ESPE.

l

https://www.education.gouv.fr/cid140423/le-projet-de-loi-pour-une-ecole-de-la-confiance.html
https://www.education.gouv.fr/cid140423/le-projet-de-loi-pour-une-ecole-de-la-confiance.html
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« beaucoup de pays, loin d’organiser un 
concours qui décident pour une carrière 
entière, définissent la carrière comme 
un parcours de formation, sans faire de 
distinction absolue entre formation « ini-
tiale » et « continue » : il est reconnu qu’il y 
a chez les enseignants plusieurs niveaux 
d’expertise professionnelle, entre les be-

ginners et les advanced teachers ; les 
Pays-Bas distinguent par exemple trois 
niveaux sur chacune des compétences 
du métier, en Australie, le référentiel mé-
tier identifie également pour chaque com-
pétence des niveaux de maîtrise ». 

 « Une troisième 
conséquence [de 
l’utilisation de la 
notion de « fonction 
tutorale »] est de 
permettre le déclin 
d’un thème éducatif 
récurrent qui a 
puissamment marqué 
ces dernières années, 
celui de l’alternance 
intégrative. C’était 
là un des thèmes du 
débat pédagogique 
mais aussi le lieu 
de rencontre entre 
les recherches 
et les pratiques. 
La promotion 
d’une perspective 
fonctionnelle 
contourne le débat 
pour modéliser et 
définir une norme de 
ce type de formation 
et c’est plutôt la 
thématique « prescrit-
réel » qui pourrait 
tendre à prendre le 
relais dans le débat 
entre chercheurs et 
praticiens. » (Astier, 
2017)

l

La circulaire du 
17 juin 2014 précise 
notamment que « le 
rôle des tuteurs en 
termes d’accueil et 
d’accompagnement 
des stagiaires est 
essentiel au bon 
déroulement de 
l’année de stage. 
Ils participent à 
l’accueil du stagiaire 
avant la rentrée, leur 
apportent une aide à 
la prise de fonction, 
à la conception 
des séquences 
d’enseignement, à la 
prise en charge de la 
classe. Ils apporteront 
tout au long de l’année 
conseil et assistance 
aux stagiaires, sur la 
base de leur propre 
expérience, de 
l’accueil des stagiaires 
dans leur classe et 
de l’observation de 
ces derniers dans les 
leurs. » (MENESR, 
2014)

l

Comment intégrer les premières années d’entrée dans le métier dans la 
formation initiale ? 
Dans son rapport sur la formation initiale des enseignant.e.s du primaire, 
Filâtre (2018) propose cinq préconisations :
1. Bien définir les compétences visées à l’issue de la formation initiale puis 

continuée des professeur.e.s des écoles ; 
2. S’assurer que chaque professeur.e des écoles débutant.e, quel que soit 

son parcours, bénéficie d’une formation consolidée ; 
3. Concevoir et instaurer, dans le prolongement de la formation initiale, 

une démarche d’accompagnement et de formation lors de l’entrée dans le 
métier ; 

4. Développer et proposer des outils de bilan ou d’auto-positionnement, 
permettant, d’une part, aux professeur.e.s titulaires qui le souhaitent 
de s’engager dans une démarche de formation et, d’autre part, aux 
inspecteur.rice.s et professeur.e.s tuteurs et tutrices de définir des 
priorités de formation continuée ;

5. S’appuyer sur les savoirs et compétences acquis par les professeur.e.s 
néotitulaires afin de poursuivre leur engagement dans des expérimenta-
tions pédagogiques et didactiques.

Un nécessaire accompagnement de 
l’alternance

Comme nous l’avons vu, une formation 
initiale conçue comme une première 
étape d’une formation tout au long de 
la vie commence par accompagner les 
futur.e.s enseignant.e.s dans la délicate 
transition du statut d’étudiant.e à celui 
d’enseignant.e selon le principe de la for-
mation en alternance (en milieu scolaire 
d’une part, en milieu universitaire ou en 
haute école d’autre part). 

Dans un ouvrage consacré à la comparai-
son de l’aide à l’insertion professionnelle 
au Québec et en Belgique, Portelance 
(2016) conclut qu’« il est généralement re-
connu qu’une formation en alternance in-
tégrative aiderait les futurs enseignants à 
aplanir le passage du statut d’étudiant au 
statut d’enseignant ». En France, l’alter-
nance intégrative l est également le but 

visé par le système de tutorat mixte mis 
en œuvre en 2014 l. Parce qu’il permet 
aux stagiaires d’articuler leurs connais-
sances théoriques et leurs savoirs issus 
de l’expérience, ce dispositif a connu une 
forte adhésion à sa mise en place, malgré 
des difficultés liées à son organisation. 
Un rapport, rédigé un an après l’instau-
ration d’un stage en deuxième année de 
master et de ce système de tutorat mixte  
(Liouville et al., 2015), constate que 
chaque stagiaire bénéficie du regard et du 
soutien d’une tutrice ou d’un tuteur « de 
terrain » et d’un tuteur ou d’une tutrice de 
l’ESPE. 
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Fonctions du tutorat et rôle des 
tuteur.rice.s
Le tutorat a plusieurs fonctions : 
−	 « une fonction d’accueil et de 

médiation ; 
−	 une fonction de transmission ; 
−	 une fonction d’accompa-

gnement du fonctionnaire 
stagiaire dans un parcours de 
formation ; 

−	 une fonction d’évaluation par 
laquelle, en pratiquant une 
évaluation diagnostique et for-
mative, le tuteur aide le fonc-
tionnaire stagiaire ou l’étudiant 
à se situer par rapport aux 
compétences à acquérir. »

Les rôles du tuteur ou de la 
tutrice « de terrain », en tant 
que professionnel expert du 
premier ou du second degré, 
sont d’apporter « aide et conseil 
en matière pédagogique et 
didactique », d’exercer « une 
activité de reprise immédiate à 
partir des situations de classes 
observées », de poser « les 
bases d’une activité réflexive sur 
les pratiques de classe », et de 
favoriser « l’échange de pratiques 
et le travail en équipe ».
Les rôles d’un tuteur ou 
d’une tutrice de l’ESPE, qui 
« accompagne le stagiaire durant 
l’année scolaire et participe à sa 
formation », sont d’assurer « un 
suivi et un accompagnement 
pédagogique du stagiaire tout 
au long de son cursus », de 
rencontrer « régulièrement le 
stagiaire pour permettre un “aller 
et retour” » et d’établir « avec le 
stagiaire les différentes étapes 
de la rédaction du mémoire » 
(Liouville et al., 2015).

Le tutorat mixte ne débouche pas néces-
sairement pour Liouville et al. (2015) sur 
une collaboration effective entre les tuteur.
rice.s pour assurer un meilleur encadre-
ment du stagiaire : il n’y a pas vraiment 
d’équipe tutorale qui pourrait rassembler, 

« autour du responsable, les tuteurs et 
l’ensemble des personnels qui assurent 
les activités liées au tutorat. ». Brisson et 
Laborde (2018) recommandent aussi que 
davantage de liens soient tissés par les 
formatrices et formateurs eux-mêmes : 
« la “résonance” entre théorie et pratique 
doit être continue et assurée non par l’étu-
diant (sur lequel repose, comme vos rap-
porteurs l’ont entendu au cours de leur dé-
placement, la charge d’assurer lui-même 
la cohérence entre les différents éléments 
de sa formation), mais bien par les forma-
teurs de l’ESPE et le tuteur pédagogique, 
au service de l’étudiant ». 

« La relation entre le degré 
d’intégration des jeunes 
enseignants dans une équipe 
pédagogique (formelle ou 
informelle) et les sentiments de 
satisfaction qu’ils ont exprimés 
à l’issue de la première année 
en poste est particulièrement 
forte : les jeunes enseignants 
qui ont peu bénéficié de formes 
d’accompagnement lors de leur 
stage considèrent davantage 
leur première année comme 
difficile. Tout se passe comme 
si moins ces enseignants ont 
pu s’appuyer sur d’autres 
collègues, plus ils estiment 
que leur maîtrise du métier est 
insuffisante. L’insertion dans une 
équipe de travail, quelle que 
soit sa nature (professionnelle 
ou affinitaire) est l’une des 
conditions facilitant le processus 
de professionnalisation. Les 
échanges avec d’autres collègues 
assurent une assise relationnelle 
et psychologique pour 
l’enseignant débutant. La mise 
en commun du travail donne 
confiance et assurance, elle joue 
le rôle d’un groupe de référence 
sur lequel le jeune enseignant 
peut s’appuyer et conforter ses 
pratiques professionnelles. » 
(Guibert, 2017)
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D’autres limites de ces systèmes d’alter-
nance intégrative peuvent provenir du 
stage lui-même qui, s’il offre des occa-
sions de préparer l’insertion dans le mé-
tier, ne garantit pas à lui seul d’être source 
de développement professionnel. Pour 
aider les enseignant.e.s lors de leur stage, 
Daguzon et Goigoux (2012) identifient 
trois conditions : préserver un sentiment 
de réussite lors des stages, permettre à 
l’enseignant.e de conserver suffisamment 
d’estime de soi pour se construire une 
identité professionnelle et présenter des 
outils qui aident à faire classe et à faire 
apprendre. « Si l’on attend trop et trop 
tôt d’un débutant, on court le risque de le 
renvoyer à une impuissance résolument 
démobilisatrice. » Thorel-Hallez (2018), 
qui s’intéresse elle aussi au développe-
ment professionnel des enseignant.e.s 
novices, établit les différents facteurs 
concourant à ce développement profes-
sionnel, qui vont dans le sens des ana-
lyses de Jorro et Pana-Martin (2012) et 
de Perez-Roux (2012) : « la reconnais-
sance de l’identité de la personne (et en 
particulier son système de valeurs plus ou 
moins partagé avec les collectifs de travail 
et/ou de formation) ; la relation entre les 
différents acteurs et la convergence de 
leurs discours (sur la classe, l’institution, 
les élèves…) ; le rôle d’aide et de conseil 
du CPC à l’insertion dans le métier ; les 
fonctionnement des écoles ; les prédis-
positions des enseignants novices. Ces 
dispositions initiales peuvent être conso-
lidées ou se révéler grâce à la cohérence 
entre tous ces facteurs, ou, au contraire, 
se désagréger lorsque l’articulation entre 
les différents paramètres est sommaire, 
voire inexistante ».

Le stage ne constitue pas un milieu 
d’apprentissage exempt de difficultés. 
Viau-Guay (2014) décrit notamment le 
manque d’opportunités pour pratiquer ou 
élargir ses compétences l, un manque 
de support ou de guidage ainsi que le 
fait de vivre, pour certains stagiaires, des 
expériences difficiles qui peuvent nuire 
au développement d’une identité profes-
sionnelle positive. De plus « le contexte 
du stage, protecteur en soi, incite parfois 
à différer les contacts avec les parents, 
alors que ces contacts représentent sou-

vent un problème majeur pour les ensei-
gnants débutants ». Enfin « l’évaluation 
des apprentissages en stage, quoique 
nécessaire, pourrait desservir la pratique 
réflexive authentique du stagiaire, ce der-
nier optant plutôt pour une réflexion stra-
tégique, conforme aux attentes du forma-
teur » (Portelance, 2016). 

S’appuyant sur Devos (2016), Portelance 
(2016) met en évidence trois éléments 
qui peuvent contribuer à réduire les diffi-
cultés des stagiaires : « un climat de tra-
vail orienté vers les buts d’apprentissage, 
c’est-à-dire vers le développement profes-
sionnel ; des interactions collaboratives 
qui donnent lieu à des conséquences po-
sitives ; un leadership fort, positif et sou-
tenant de la direction de l’établissement 
scolaire » (Portelance, 2016). 

Dufour et al. (2016) préconisent de valori-
ser la préparation à l’insertion profession-
nelle de plusieurs manières : 
−	 en l’abordant dès la première année de 

formation, ou en tout cas sans attendre 
la dernière année ; 

−	 en l’abordant non seulement à propos 
des stages, mais également dans les 
cours à l’université ; 

−	 en renforçant le partenariat avec le 
milieu scolaire durant la formation ini-
tiale ; 

−	 en accordant davantage de place à la 
préparation liée à la dimension person-
nelle et psychologique de l’insertion.

DES RECHERCHES EN 
FORMATION AU PLUS PRÈS DE 
L’ACTIVITÉ ENSEIGNANTE ?

Après avoir vu les différentes manières 
de mieux faire des liens entre formation 
et métier en travaillant sur la poursuite de 
la formation dans les premières années 
d’exercice et l’alternance en établisse-
ment, nous aborderons dans cette par-
tie l’apport possible des recherches en 
éducation à ces liens entre formation et 
métier, via les contenus mêmes des for-
mations. 

Pour Benvéniste (2018) par exemple, 
les recherches portant sur les inégali-

Par exemple en 
se faisant confier 
un nombre limité 
de tâches ou en 
s’appuyant sans 
réserve sur son 
maitre de stage, qui 
« peut représenter 
un filet de sécurité 
qui prive le stagiaire 
d’apprentissages, 
par exemple lorsqu’il 
le retient de tenter 
des expériences 
professionnelles 
dont les effets sont 
négatifs » (Portelance, 
2016).

l
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tés scolaires ne sont pas suffisamment 
exploitées en formation initiale, que ce 
soit au niveau de leur mobilisation dans 
les cours, souvent théoriques, ou pour 
contribuer à l’analyse des pratiques des 
enseignant.e.s en formation : « les ensei-
gnants du primaire ont finalement peu de 
ressources en formation initiale pour agir 
sur les conditions d’un accès égal pour 
tous aux savoirs scolaires » (Benvéniste, 
2018). Cette chercheuse constate que, 
« au-delà de la volonté officielle affichée 
de professionnaliser les enseignants pour 
lutter contre les inégalités », les concepts 
et les résultats de ces recherches ne sont 
pas suffisamment appropriés par les sta-

giaires et mis en lien avec leurs propres 
pratiques. Il faut en effet tout un travail de 
médiation afin de cerner les meilleures 
voies possibles pour savoir comment ex-
ploiter au mieux les résultats de recherche 
dans la situation de chaque stagiaire. 
Cette mise en pratique prend du temps 
et des moyens pour tout.e enseignant.e 
quelle que soit son expérience, elle est 
peu aisée à mettre en œuvre en forma-
tion initiale, mais elle reste un passage 
obligé pour une réelle « construction de 
l’autonomie et du pouvoir des enseignants 
pour penser les conditions d’un accès 
égal pour tous aux savoirs scolaires »  
(Benvéniste, 2018).

Altet et Guibert (2014) proposent une approche multidimensionnelle de 
la pratique enseignante qui « amène à reconsidérer une distinction entre, 
d’un côté, les travaux de didactiques disciplinaires, centrés sur la gestion 
des contenus, leur structuration et leur acquisition par les élèves et, d’un 
autre côté, les recherches sur l’enseignement, la pédagogie, qui se focalisent 
sur la dimension communicationnelle de l’enseignement, et les travaux 
psychologiques et sociologiques centrés sur les acteurs et leurs stratégies en 
classe. Ces travaux, longtemps présentés comme antagonistes et conduits 
séparément, apparaissent comme complémentaires si l’on veut rendre 
compte de la complexité de la pratique enseignante et de l’enchâssement 
dans l’action du didactique et du pédagogique ». 

L’apport des recherches en formation ini-
tiale n’est plus tout à fait ce que Feyfant 
nommait en 2010 la « dualité théorie- 
pratique », à l’image de la dualité onde-
corpuscule de la lumière, ni entièrement 
onde, ni entièrement corpuscule. La prise 
en compte de la complexité du métier 
enseignant et la volonté de réduire l’écart 
entre les cours théoriques et les stages 
en formation initiale ont fait émerger des 
contenus de formation davantage articu-
lés à la pratique. Pour illustrer ce change-
ment, un exemple de modèle de cours de 
formation initiale, conçu par une équipe 
de recherche au niveau européen, pro-
pose « six modules articulés et liant étroi-
tement pratique-théorie-pratique par des 
stages : Discipline enseignée et didac-
tique ; Analyse de pratique et recherche-
action ; Sciences de l’éducation ; Maîtrise 
linguistique ; Diversité culturelle ; Mémoire 
de fin d’études » (Altet & Guibert, 2014).

Où en est-on de la pratique 
réflexive ?

Une des voies pour réduire l’écart entre 
formation initiale et exigences de la pra-
tique professionnelle a été la mise en 
place « de dispositifs visant le dévelop-
pement de la compétence réflexive [de 
l’enseignant.e], essentiellement par l’ana-
lyse de sa propre pratique » (Viau-Guay, 
2014). En effet, selon Benveniste (2018), 
il existe en France dans les ESPE un idéal 
d’« articulation pratique-théorie-pratique » 
capable de « permettre aux enseignants 
de construire des savoirs professionnels 
sur leur pratique professionnelle, à partir 
d’une formalisation de la pratique, instru-
mentée par des savoirs et concepts théo-
riques ». Ces savoirs et concepts théo-
riques sont issus de différentes disciplines 
et les enseignant.e.s sont encouragé.e.s 
à analyser leur propre pratique en utilisant 
ces concepts, puis à utiliser ces analyses 
pour améliorer leur pratique. 
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Dans leur revue de littérature autour des 
défis et des limites du concept de pra-
tique réflexive en formation initiale, Collin 
et al. (2013) soulignent une grande variété 
d’aides à la pratique réflexive en formation 
initiale des enseignant.e.s, et rapportent 
des critiques d’ordre théorique, comme un 
manque de consensus sur le concept même 
de pratique réflexive, des critiques d’ordre 
pratique questionnant le rôle de la pratique 
réflexive sur la pratique enseignante, et 
d’autres d’ordre méthodologique, au vu de la 
difficulté d’observer et d’évaluer la pratique 
réflexive. D’autres critiques d’ordre pratique 
sont soulignées l, comme la question de 
savoir si cet idéal de la pratique réflexive est 
compatible avec la prescription de plus en 
plus fréquente de bonnes pratiques d’une 
part, et avec les sujets sur lesquels les 
enseignant.e.s débutant.e.s sont invité.e.s à 
réfléchir d’autre part (par exemple la dimen-
sion de plus en plus collective de l’enseigne-
ment, Benveniste, 2018). 

Viau-Guay (2014) relève quant à elle trois 
limites aux dispositifs visant l’analyse de 
sa propre pratique professionnelle, par 
rapport au développement professionnel 
des étudiant.e.s : 
−	 ils portent une conception de l’action 

professionnelle comme relevant de 
l’individu avant tout, en laissant de côté 
le rôle qu’y jouent les collectifs et les 
institutions ;

−	 ils peuvent être déconnectés de l’en-

semble de la formation, sans l’interro-
ger réellement ;

−	 ils ne génèrent pas automatiquement 
du développement professionnel, à la 
fois parce qu’ils sont situés trop tôt : 
« le niveau de réflexivité critique, par 
lequel les apprenants questionnent 
les croyances et les préconceptions 
qui fondent leur action profession-
nelle, est difficilement atteignable en 
formation initiale », et parce que les 
enseignant.e.s ressentent souvent 
« la démarche proposée comme aca-
démique et peu significative pour eux 
à ce moment de leur développement 
professionnel » (Viau-Guay, 2014).

Analyser l’activité enseignante pour 
accompagner les enseignant.e.s 
novices

Une voie envisagée pour faire face aux 
limites décrites ci-dessus est de mieux 
appuyer la formation sur les travaux de re-
cherche concernant l’activité enseignante. 
Cela soulève cependant des questions : 
comment, concrètement, l’analyse de l’acti-
vité enseignante peut-elle contribuer à la 
formation des enseignant.e.s (Viau-Guay, 
2014) ?

Les travaux portant sur l’activité ensei-
gnante se concentrent sur ce qui est signifi-
catif pour l’enseignant.e dans son contexte 
de travail : « l’analyse de l’activité de l’ensei-

« Nombreux sont les 
auteurs qui soulignent 
les limites des 
dispositifs d’analyse 
de sa propre pratique, 
à la fois pour le 
développement 
de la compétence 
réflexive ainsi que, 
plus généralement, 
comme réponse à 
la problématique 
de la capacité de la 
formation initiale à 
l’enseignement à bien 
préparer à la pratique » 
(Viau-Guay, 2014).

l

La pratique réflexive et la formation initiale
Reprenant les travaux de Beauchamp (2006) cherchant à synthétiser les 
différentes définitions de « pratique réflexive » (on utilise aussi l’expression 
« praticien réflexif »), Collin et al. (2013) proposent la définition suivante : 
c’est un processus de réflexion (comme comprendre) concernant un 
objet particulier (comme les représentations des enseignant.e.s) dans une 
visée particulière (par exemple améliorer l’apprentissage des élèves). Cela 
signifie que la réflexion des enseignant.e.s est modelée par les expériences 
spécifiques qu’ils ou elles ont vécues et est amenée à être réinvestie dans 
leur pratique professionnelle, en vue de répondre à des situations précises : 
les enseignant.e.s ne peuvent pas dissocier la réflexion de la pratique qui 
l’a produite. Une deuxième propriété de la pratique réflexive, au-delà de 
cette proximité entre réflexion et action, est sa dimension plus globale, 
sociale, transversale qui en fait une compétence essentielle dans la société 
actuelle. La formation initiale des enseignant.e.s, d’après Collin et al. (2013), 
est censée promouvoir cette pratique réflexive, mais également soutenir les 
enseignant.e.s stagiaires à l’acquérir. 
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gnant va prendre en compte les émotions 
et les préoccupations de l’enseignant et les 
contraintes subjectives (de son point de vue) 
auxquelles il doit faire face dans l’exercice 
de son métier (élève en difficulté, prescrip-
tions, etc.) […]. [Cela revient à] déconstruire 
l’expérience professionnelle pour la rendre 
plus intelligible pour les acteurs concernés 
ou pour d’autres enseignants en formation » 
(Feyfant, 2013). 

L’analyse de l’activité qui se déroule en 
classe, qui est souvent filmée, permet ainsi 
d’envisager le travail réel des enseignant.e.s 
novices comme une composante de 

leur professionnalisation. En consignant 
« des techniques professionnelles en lien 
avec les situations professionnelles des-
quelles elles émergent » (Durand, Ria &  
Veyrunes, 2010), les enseignant.e.s no-
vices observé.e.s participent à la construc-
tion d’une banque de données illustratives 
de ces situations typiques, d’un « conserva-
toire » du travail enseignant l, composé à 
la fois de pratiques académiques mais aussi 
de pratiques plus innovantes, et qui nourrit à 
son tour les recherches sur l’activité ensei-
gnante et la formation (Ria, 2009 ; Jacq & 
Ria, 2019).

Un exemple de 
« conservatoire » a 
été réalisé en 2010 
par l’institut français 
de l’Éducation-
ENS de Lyon avec 
la plateforme de 
formation des 
enseignant.e.s 
Néopass@action 
qui contient de très 
nombreuses vidéos 
d’enseignant.e.s 
commentées par 
différent.e.s acteur.
rice.s et qui est 
largement utilisée 
en formation initiale 
et continue (ainsi 
qu’en formations 
de formateur.rice.s 
organisées par le 
Centre Alain-Savary).

l

« L’activité requiert d’être appréhendée comme une forme provisoire 
d’adaptation aux situations professionnelles et comme un élément de 
compréhension plus large du développement des débutants. Les analyses 
tentent alors de dépsychologiser, de désingulariser voire même de 
dédramatiser l’activité professionnelle pour montrer les transformations 
les plus génériques d’une communauté enseignante débutante, et non les 
difficultés inhérentes à des enseignants en particulier. Par contre, force est 
de reconnaitre que la plupart des formateurs ne sont pas sensibilisés à une 
telle approche dans laquelle tout projet de transformation des formés doit 
être appréhendé selon la compatibilité des dispositions à agir de ceux-ci aux 
nouvelles formes d’activités proposées. » (Ria, 2014)

Comment sont transposées dans la for-
mation les données recueillies en ana-
lyse de l’activité ? Ces données peuvent 
tout d’abord « guider l’élaboration des 
cursus et des programmes dits profes-
sionnalisants […], en s’appuyant sur une 
connaissance approfondie de la pratique 
à laquelle on prétend former […] plutôt 
qu’uniquement sur le sens commun ou 

la culture professionnelle » et peuvent 
aussi porter « sur la manière dont le pro-
gramme est organisé ». En effet « de ces 
études découle un principe général selon 
lequel la seule alternance [entre les acti-
vités de formation en milieu académique 
et en contexte scolaire] ne suffit pas »  
(Viau-Guay, 2014). 

« Un certain nombre de résultats de recherche permettent de constater que 
la prise en compte du travail réel dans l’élaboration des cursus de formation 
a des retombées positives sur les futurs enseignants. Des programmes ainsi 
conçus contribueraient à atténuer chez ces derniers le “choc de la réalité” et le 
sentiment d’incompétence ressenti par plusieurs enseignants lors de l’insertion 
socioprofessionnelle, en leur permettant d’anticiper ce qu’ils auront à vivre en 
situation réelle […]. Une autre retombée est relative au fait de compenser – en 
partie au moins – les limites de l’apprentissage en milieu de travail. […] Enfin, 
un certain nombre d’auteurs prétendent que les programmes ainsi élaborés 
pourraient contribuer à développer chez les futurs enseignants un rapport 
critique par rapport aux pratiques existantes en milieu scolaire, plutôt que 
de créer une fausse opposition entre les savoirs académiques et les savoirs 
pratiques, ces derniers étant jugés par eux plus pertinents. » (Viau-Guay, 2014)

http://neo.ens-lyon.fr/neo
http://centre-alain-savary.ens-lyon.fr/CAS/nouvelles-professionnalites/formateurs/michel-ramos-analyser-nest-pas-juger
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Au-delà de la construction d’un cursus 
plus proche des pratiques enseignantes, 
l’analyse du travail de manière générale 
peut selon Clot être « un moyen de for-
mation à la condition de devenir un instru-
ment de transformation de l’expérience. 
Il s’agit alors d’une formation elle-même 
transformée en travail. Ce “travail sur le 
travail” a pour effet de produire un chan-
gement de statut du vécu, à la source 
d’un développement du pouvoir d’agir » 
(Félix & Saujat, 2015). Cela entraine pour 
le « formateur de vastes possibilités d’in-
tervention visant l’exploration de l’expé-
rience à des fins de développement de la 
personne et de transformation des situa-
tions de travail et de vie » (Jobert, 2000, 
cité par Félix & Saujat, 2015).

« De notre point de vue, les 
véritables transformations du 
travail ne peuvent être portées 
que par les travailleurs eux-
mêmes (Yvon et Durand, 2012) et, 
plus largement, par les collectifs 
qui seuls peuvent opérer des 
transformations durables de leurs 
milieux de travail. Ce parti pris 
n’est pas sans conséquence sur la 
manière de concevoir la formation 
et de produire des ressources 
capables d’y contribuer. Ainsi, 
il ne suffit pas de chercher à 
“comprendre pour transformer” le 
travail enseignant. Faut-il encore 
chercher à développer l’activité 
pour comprendre et transformer 
les situations de travail. De ce 
point de vue, la compréhension et 
la transformation se soutiennent 
mutuellement ; l’une et l’autre 
étant réciproquement le moyen et 
l’objectif. » (Félix, 2014)

L’observation par les stagiaires d’autres 
enseignant.e.s en exercice permet de 
mettre en œuvre une réflexivité de type 
comparative, de développer une com-
pétence d’observation et d’analyse de 
la classe et de faciliter « l’exploration 
de possibilités d’action alternatives et 

la mise à distance critique par rapport 
aux pratiques du milieu, ce qui est plus 
difficile à faire pour sa propre pratique, 
notamment à cause de mécanismes 
de défense. » Cela facilite aussi une 
identification forte qui peut produire un 
effet de réassurance. Enfin ces disposi-
tifs « peuvent être vécus comme moins 
confrontants pour les participants que 
l’analyse de leur propre pratique, surtout 
chez ceux qui sont en début de forma-
tion » (Viau-Guay, 2014).

En dépit de son intérêt, il y a deux enjeux 
majeurs pour l’analyse de l’activité en 
formation (Viau-Guay, 2014). Le premier 
est la difficulté d’appréhension de l’acti-
vité enseignante : il est particulièrement 
difficile de « porter le regard au-delà des 
compétences individuelles pour s’inté-
resser à l’activité dans sa globalité et sa 
complexité ». D’autre part le postulat que 
l’activité enseignante serait caractérisée 
par des situations typiques ne va pas de 
soi, et même en l’admettant, on peut se 
demander comment faire pour que cette 
typologie n’entraine pas une simplifica-
tion. Le deuxième enjeu est le rôle de 
la formation initiale à l’enseignement 
comme levier de changement social : il 
existe un hiatus potentiel entre les pra-
tiques existantes dans le milieu de tra-
vail et les pratiques que les formateurs 
et formatrices souhaitent générer par le 
biais de la formation initiale : « en s’arri-
mant aux pratiques existantes, les insti-
tutions d’enseignement ne contribuent-
elles pas, à certains égards, à la repro-
duction plutôt qu’au progrès social ? » 
Le moyen de contourner cette difficulté 
est le développement d’une posture cri-
tique chez les futur.e.es enseignant.e.s, 
mais c’est un véritable enjeu : Viau-Guay 
(2014) propose pour cela de « concevoir 
des cursus initiaux de formation sur la 
base d’une connaissance fine du tra-
vail réel et des situations typiques de la 
profession et d’y intégrer des dispositifs 
d’analyse de la pratique de praticiens en 
exercice en début de formation, puis de 
sa propre pratique au fur et à mesure de 
l’avancement de la progression acadé-
mique » (Viau-Guay, 2014).
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PROFESSIONNALISER 
LA FORMATION ET 
LES FORMATEURS ET 
FORMATRICES

Comment concevoir un contenu le plus 
proche possible des pratiques ensei-
gnantes et assurer une formation de qua-
lité pour un développement professionnel 
tout au long de la vie ? Un curriculum 
complet et cohérent de formation initiale 
des enseignant.e.s couvre à la fois les 
connaissances disciplinaires et pédago-
giques, et développe des compétences 
pratiques en lien avec des connaissances 
théoriques. Des partenariats forts entre 
les établissements scolaires et les insti-
tutions de formation des enseignant.e.s 
peuvent faciliter cette réflexion et soutenir 
l’alignement du contenu de la formation 
des enseignant.e.s sur le contexte sco-
laire (OCDE, 2019a ; Desjardins et al., 
2012). 

Livingston et Flores (2017) 
notent que le premier article de 
l’European Journal of Teacher 
Education portant sur les 
référentiels de compétences 
enseignantes date de 1982, mais 
les suivants sur cette thématique 
ont été publiés tout au long des 
années 2000.

Pour Filâtre (2018), il est important de 
concevoir des formations à partir des com-
pétences professionnelles visées, comme 
c’est le cas dans de nombreux pays 
puisque les formations s’appuient sur un 
référentiel de compétences à atteindre. Il 
faut pour cela clarifier les compétences à 
mettre en œuvre, et construire des cursus 
permettant de viser leur acquisition à la fin 
de la formation initiale, en tenant compte 
de la diversité des étudiant.e.s formé.e.s. 
Mais comment faire en pratique, pour 
s’appuyer sur les référentiels de compé-
tence des enseignant.e.s et quelles stra-
tégies mettre en place pour développer 
concrètement les compétences visées ?

Quelle place pour les compétences 
en formation initiale ?

Les référentiels de compétences ont été 
mis en place progressivement pour déve-
lopper la professionnalisation de la for-
mation initiale : « c’est en grande partie 
l’élaboration et l’utilisation d’un référen-
tiel de compétences qui ont permis de 
renforcer le caractère professionnel de 
la profession et de la formation autour 
de compétences référencées » (Altet & 
Guibert, 2014 ; Feyfant, 2010). Par ex-
emple, en Irlande, le Teaching Council a 
développé un cadre national de référence 
pour la formation des enseignants appelé 
Cosán. Ses normes ont été conçues pour 
rassurer à la fois la profession et le grand 
public au sujet de la qualité de la forma-
tion des enseignant.e.s et de sa capacité 
à s’adapter aux besoins changeants des 
apprenant.e.s. Il fournit un cadre de dis-
cussion sur l’enseignement et l’apprentis-
sage, entre les enseignants, les parents, 
les élèves et toutes les parties prenantes, 
et il est actuellement en cours de déve-
loppement, puisque les établissements 
peuvent participer à une courte enquête 
pour le développer. 

Le cadre national de référence Cosán 
s’appuie sur le fait que les enseignant.e.s, 
en tant que professionnel.le.s de l’appren-
tissage, font preuve d’un engagement 
envers un enseignement-apprentissage 
de qualité pour leurs élèves et pour eux-
mêmes, ainsi que d’un développement 
professionnel continu en vue d’améliorer 
leur pratique professionnelle. Il présente 
6 parcours de formation : le tutorat/le co-
aching (comme « travailler en coopéra-
tion avec ses collègues »), les pratiques 
et la collaboration (comme « partager 
ses expériences avec ses collègues »), 
la recherche (comme « participer à une 
manifestation scientifique »), les contri-
butions professionnelles (comme « écrire 
un article » ou « participer à des débats 
sur l’éducation »), les activités profes-
sionnelles immersives (comme « s’enga-
ger dans un échange international »), 
les cours, programmes, ateliers et autres 
formations (comme « suivre un cours en  
ligne » ou « s’engager dans des formations 
dans ou hors de son établissement »).

https://www.teachingcouncil.ie/en/Teacher-Education/Teachers-learning-CPD-/
https://www.teachingcouncil.ie/en/Teacher-Education/Teachers-learning-CPD-/Cosan-Development-Process1/
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Il est prévu que, lors de la planifica-
tion de leurs parcours de formation, les 
enseignant.e.s choisissent une com-
binaison de parcours de formation qui 
répondent le mieux à leurs besoins d’ap-
prentissage dans chacun de ces 6 do-
maines : la maitrise de l’apprentissage, 
l’inclusion, le bien-être, le numérique, la 
littératie et la numératie, l’aide à la forma-
tion des enseignants.

En Europe de manière générale, un do-
cument commun Common European 
Principles for Teacher Competences and 
Qualifications datant de 2010 précise les 
principes sur lesquels doivent se fonder 
les référentiels de compétences des diffé-

rents pays. L’enseignement doit être :
−	 une profession hautement qualifiée ;
−	 une profession qui suppose une forma-

tion tout au long de la vie ;
−	 une profession qui devrait être tournée 

vers la mobilité ;
−	 une profession fondée sur le partena-

riat et le travail collectif.
À partir de ces principes, trois compé-
tences clés de l’enseignant.e sont défi-
nies : 
−	 travailler avec les autres (élèves et col-

lègues) ;
−	 travailler avec et dans la société ;
−	 travailler en utilisant ses connais-

sances, qu’elles soient disciplinaires, 
transversales ou numériques.

En France, le référentiel de compétences des métiers du professorat et de 
l’éducation est utilisé en formation initiale mais sert aussi de base d’évaluation 
lors des trois rendez-vous de carrière des enseignant.e.s. Il « fournit un 
cadre de référence commun à tous les professionnels de l’éducation et 
de la formation. Pour utiliser une image, le référentiel est à la fois la carte 
de l’institution, la feuille de route des formateurs et la boussole de chaque 
enseignant :
−	 pour l’institution, il traduit la culture professionnelle d’un métier dont 

l’identité recouvre des fondamentaux communs à tous et des spécificités 
propres à chaque spécialité ;

−	 pour les formateurs, il identifie les compétences fondamentales à acqué-
rir en formation initiale, à consolider à l’entrée dans le métier et à déve-
lopper dans un continuum tout au long de la carrière l ;

−	 pour l’enseignant et le personnel d’éducation, c’est un outil dynamique 
qui lui permet de s’auto-positionner régulièrement et d’orienter son pro-
jet de formation. » 

Ainsi, il devient 
« le cadre explicite 
commun à tous les 
prescripteurs du 
PAF qui sont encore 
majoritairement les 
corps d’inspection 
et les équipes de 
formateurs qui les 
secondent » (Thellier, 
2019).

l

Pourtant, les référentiels de compétences 
ne résolvent pas tous les problèmes et 
peuvent s’avérer « plus sclérosants que 
porteurs de professionnalisation ». Ils sont 
obligatoirement arbitraires et réducteurs 
« puisqu’ils résultent d’une construction 
synthétique et consensuelle, aboutisse-
ment de négociations entre différents ac-
teurs porteurs de représentations qui sont 
plus ou moins compatibles […] [ce qui] 
peut produire un document qui peut ap-
paraître comme étant trop simpliste, trop 
normatif, trop cumulatif, voire trop instru-
mental » (Altet & Guibert, 2014).

Comme il faudrait, pour « concevoir des 
curriculums ainsi que des dispositifs de 

formation autour des compétences pro-
fessionnelles », s’ancrer dans « une 
connaissance fine de la pratique profes-
sionnelle à laquelle on souhaite préparer »  
(Viau-Guay, 2014), le rôle des tuteurs 
et tutrices semble être particulièrement 
important. Mais dans la mesure où les 
tuteur.rice.s exercent dans des contextes 
différents, certains travaux de recherche 
préfèrent mettre l’accent sur leur fonction 
plutôt que sur leur statut, abordant d’une 
autre manière les moyens de mettre en 
œuvre l’alternance intégrative.

https://www.cedefop.europa.eu/en/news-and-press/news/common-european-principles-teacher-competences-and-qualifications
https://www.cedefop.europa.eu/en/news-and-press/news/common-european-principles-teacher-competences-and-qualifications
https://www.cedefop.europa.eu/en/news-and-press/news/common-european-principles-teacher-competences-and-qualifications
https://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
https://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
https://www.education.gouv.fr/cid118572/rendez-vous-carriere-mode-emploi.html
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Deux conceptions possibles du 
métier d’enseignant.e
« Dans les préconisations 
européennes, une ambiguïté 
peut être relevée. L’analyse des 
textes de cadrage montre que les 
référentiels et l’utilisation qui peut 
en être faite, oscillent entre une 
conception professionnalisante 
de la formation et du métier et 
une conception plus techniciste. 
[…] En standardisant les façons de 
faire et des réponses à apporter 
aux problèmes rencontrés 
en formation, les référentiels 
évacuent la dimension culturelle 
ainsi que le recours aux savoirs 
d’analyse de la situation et au 
jugement professionnel. Le risque 
est alors de faire des enseignants 
des techniciens et non des 
professionnels au sens anglo-
saxon du terme. » (Altet & Guibert, 
2014)

En expliquant le succès de l’expression 
« fonction tutorale », Astier (2017) indique 
que le regard porte davantage sur les 
prestations fournies en formation que sur 
la construction de ces prestations par les 
acteurs et actrices dans la formation. Le 
succès de la fonction tutorale « tient au 
fait que la formule se situe à un carrefour 
sémantique où se croisent les registres de 
langage de la gestion, des formes d’orga-
nisation du travail, des évolutions mana-
gériales, des conceptions des logiques 
sociales d’accès à l’emploi et de la fonc-
tion des apprentissages. Ce faisant, elle 
se présente comme une interface entre 
des champs conceptuels et des univers 
de pratiques et se propose comme arte-
fact de coordination et de contrôle des 
acteurs concernés. » Au-delà de l’expres-
sion utilisée, quels changements peut-on 
observer dans le quotidien des formateur.
rice.s et des tuteur.rice.s ?

Professionnaliser les formateur.
rice.s pour développer les 
compétences des enseignant.e.s

S’intéressant plus particulièrement aux 
tuteurs et tutrices, Liouville et al. (2015) 
notent que ceux-ci expriment le besoin 
« d’être accompagnés dans leur mission, 
de connaître le cadre de leurs fonctions, 
de suivre une formation spécifique pour 
cette mission qui, pour beaucoup d’entre 
eux, est nouvelle, de pouvoirs échan-
ger avec leurs collègues tuteurs ». Eux-
mêmes considèrent ce tutorat mixte entre 
université et établissement comme encore 
« balbutiant », car « une vision partagée 
du tutorat mixte n’existe pas vraiment 
dans les faits », le travail collaboratif entre 
tuteurs et tutrices étant en réalité assez ré-
duit, et les stagiaires déplorant le manque 
de dialogue entre eux et elles. 

Une piste pour répondre à ces besoins 
peut être de s’intéresser aux travaux de 
recherche visant à décrire l’activité même 
des tuteurs et tutrices. Pham Quang et 
Rémery (2016), à propos de la fonction 
tutorale en général, observent une diver-
sité d’objets d’étude, comme :
−	 « la façon dont les tuteurs apprennent 

leur rôle de tuteur et se positionnent 
dans un collectif ; 

−	 leur implication dans les processus de 
socialisation professionnelle des tuto-
rés ; 

−	 les formes et formats de participation 
progressive à l’activité de travail propo-
sés pour les accompagner ; 

−	 les mécanismes de coopération et rap-
ports d’interdépendance qui se créent 
dans le binôme tuteur/tutoré ; 

−	 les négociations, compromis, arbi-
trages qui résultent des contraintes 
liées à leur double activité de travail et 
de formation ; 

−	 enfin les débats sur des enjeux du 
métier transmis. » (Pham Quang et 
Rémery, 2016)
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Une focale particulière sur 
les formateurs et formatrices 
d’enseignant.e.s et leur 
développement professionnel est 
apparue dans les années 1990 
dans les travaux de recherche 
en éducation (à travers le prisme 
d’un panorama des articles de 
l’European Journal of Teacher 
Education depuis 40 ans, 
Livingston & Flores, 2017) sur la 
formation des enseignant.e.s, 
avec un pic dans les années 
2000 sur la notion de « bon 
formateur ou bonne formatrice 
d’enseignant.e ».

Pour développer les compétences des 
enseignant.e.s stagiaires, Chaliès (2016) 
préconise de se centrer davantage sur 
les tuteur.rice.s qui peuvent accompa-
gner dans les pratiques de classe les sta-
giaires, au-delà d’une simple observation 
suivie d’un entretien. Il s’agit d’observer 
et d’améliorer les expériences vécues par 
les stagiaires, en les détaillant une par une 
et en faisant analyser aux stagiaires leurs 
propres manières de mettre en œuvre 
ces mêmes expériences, dans le but de 
leur faire construire leurs compétences 
en situation. Ces expériences, appelées 
« expériences normatives situées » sont 
liées à « la construction du sujet en for-
mation [qui] est assimilée à un processus 
de subjectivisation par et dans l’usage 
d’expériences holistiques (chargées de 
composantes motrices, sensorielles et 
émotionnelles) et situées, c’est-à-dire tou-
jours aux prises avec les situations et leur 
complexité. Ces expériences sont, par ail-
leurs, théoriquement considérées comme 
normatives car elles sont nécessairement 
apprises et socialement intelligibles au 
sein de la communauté professionnelle 
considérée. […] Les expériences norma-
tives situées (ENS) sont vécues en for-
mation et se développent au sein même 
d’autres expériences de formation et/ou 
de travail. » La vidéo peut être utilisée si 
les tuteur.rice.s ne sont pas sur place, par 
exemple pour filmer les séances de classe. 
Il faut donc l’envisager « à l’intérieur d’un 

accompagnement plus englobant struc-
turé à l’échelle du plan de formation », qui 
peut également réunir un collectif de for-
mateur.rice.s réunissant les tuteur.rice.s et 
formateur.rice.s universitaires.

Selon Desbiolles et al (2015) en revanche, 
si la question de la formation des forma-
teurs et des formatrices se pose, c’est sur-
tout pour un meilleur transfert des résul-
tats de la recherche vers les formations. 
Celui-ci reste en effet à leurs yeux encore 
« peu explicite », et ils remarquent qu’ils 
n’ont rencontré « que peu de formateurs 
en ESPE mettant en avant des conte-
nus de formation intégrant des résultats 
récents de la recherche, peut-être parce 
que près des deux-tiers de ces forma-
teurs ne sont pas des enseignants-cher-
cheurs ». Ils estiment en effet que « les 
enseignants-chercheurs sont tradition-
nellement les mieux armés pour ce trans-
fert des résultats récents de la recherche 
vers l’enseignement. », du moins si leurs 
sujets de recherche s’y prêtent, ou s’ils 
ont été recrutés pour cela. Ils préconisent 
en outre que les autres formateurs et 
formatrices de l’ESPE soient également  
formés par la recherche et à la recherche, 
afin d’être à même eux aussi d’assurer ce 
transfert. En effet selon eux les formateurs 
et formatrices académiques « ne sont que 
rarement en contact avec la recherche 
en dehors de leur éventuelle formation à 
l’ESPE, alors même que tous les acteurs 
rencontrés s’accordent à affirmer que 
tous les formateurs ont un rôle essen-
tiel à tenir dans le transfert des résultats 
de la recherche vers les enseignants ». 
Dans une annexe du rapport rédigé par  
Desbiolles et al. (2015), Loisel et Sève 
notent toutefois que l’utilité de la re-
cherche dans la formation initiale des 
enseignant.e.s ne fait pas consensus : 
« certains formateurs (notamment des 
PRAG) questionnent le rôle de cette for-
mation et l’estiment non prioritaire au re-
gard de la multiplicité des autres enjeux 
à poursuivre lors du master » tandis que 
« si de manière générale les enseignants-
chercheurs insistent, eux, sur l’aspect 
formateur de la recherche, ils ne se posi-
tionnent pas tous de la même manière. 
Pour certains, cet aspect va de soi et ne 
mérite pas d’être interrogé : conduire un 
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travail de recherche développerait des 
compétences génériques qui seraient 
transférables dans n’importe quelle pra-
tique professionnelle. Pour d’autres ensei-
gnants-chercheurs, il est indispensable de 
penser une formation à et par la recherche 
spécifique en relation avec les enjeux de 
la professionnalisation des enseignants. »

Professionnaliser les formateur.rice.s, 
c’est leur donner tous les moyens pos-
sibles d’accompagner le développement 
des compétences des enseignant.e.s, 
qu’ils proviennent directement des re-
cherches en éducation (par exemple des 

didactiques disciplinaires pour préparer 
les cours), ou des recherches sur l’analyse 
de l’activité enseignante (pour mieux ré-
pondre aux besoins des enseignant.e.s). 
Mais ces apports ne peuvent être efficaces 
que si leur mise en situation est analysée 
grâce à l’expérience professionnelle des 
formateur.rice.s. À eux et elles de trouver 
le juste dosage entre recherche et pra-
tique, pour chaque situation de formation, 
au-delà de l’invocation de leur rencontre.
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